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Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises des MUREAUX

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe

IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme AUPIAIS Marie-Pierre, Inspectrice, adjointe au responsable du service

des impôts des entreprises des MUREAUX, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de

60 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique

territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du

service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, de crédits d'impôt recherche et de crédits

d'impôts compétitivité et emploi dans la limite de 100 000 € par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de

montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)   les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 48

mois et porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ainsi que pour ester en justice ;

c)   tous actes d'administration et de gestion du service.

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DES YVELINES

16, AVENUE DE SAINT CLOUD
78 018 VERSAILLES CEDEX

TELEPHONE : 01 30 84 62 90
MEL : ddfip78@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de

dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le

tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale des
délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

BARTHEZ Perrine contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
DELFOSSE
Catherine

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

DESCLOS Maryse contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
DUCASTEL Benjamin contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

GRANSAGNE
Christine

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

DUTHOIT-VESIC
Nelly

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

EXPOSITO 
Pierre-André

contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

JACQUOT Pascal contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
LAURES Anne contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
NELAR Annie contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

NORMAND Magali contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
PALLEGOIX Dolores contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

SOLBES Gilles contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
SZPRYSZYNSKI

Jean-Pierre
contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros

TANGUY Corinne contrôleur 10 000 € 10 000 € 12 mois 10 000 euros
AMARA Khadija Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 euros

KASSA-BOULINGUI
Gessica

Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 euros

KHELLAF Assia Agent 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département des Yvelines.

A Les Mureaux le  14 janvier 2022
Le comptable, responsable de service des impôts des
entreprises,

DDFIP - 78-2022-01-14-00002 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service des

impôts des entreprises des Mureaux 10



DDT

78-2022-01-13-00005

Arrêté signé de M. lepréfet des Yvelines 

portant modifications de la circulation sur

l�autoroute A12, dans les deux sens de

circulation entre le PR 5.200 et le PR 6.600, dans

le cadre des travaux de modernisation du tunnel

de Fontenay-le-Fleury hors agglomération de la

commune de Bois d�Arcy

DDT - 78-2022-01-13-00005 - Arrêté signé de M. lepréfet des Yvelines 

portant modifications de la circulation sur l�autoroute A12, dans les deux sens de circulation entre le PR 5.200 et le PR 6.600, dans le

cadre des travaux de modernisation du tunnel de Fontenay-le-Fleury hors agglomération de la commune de Bois d�Arcy

11



DDT - 78-2022-01-13-00005 - Arrêté signé de M. lepréfet des Yvelines 

portant modifications de la circulation sur l�autoroute A12, dans les deux sens de circulation entre le PR 5.200 et le PR 6.600, dans le

cadre des travaux de modernisation du tunnel de Fontenay-le-Fleury hors agglomération de la commune de Bois d�Arcy

12



DDT - 78-2022-01-13-00005 - Arrêté signé de M. lepréfet des Yvelines 

portant modifications de la circulation sur l�autoroute A12, dans les deux sens de circulation entre le PR 5.200 et le PR 6.600, dans le

cadre des travaux de modernisation du tunnel de Fontenay-le-Fleury hors agglomération de la commune de Bois d�Arcy

13



DDT - 78-2022-01-13-00005 - Arrêté signé de M. lepréfet des Yvelines 

portant modifications de la circulation sur l�autoroute A12, dans les deux sens de circulation entre le PR 5.200 et le PR 6.600, dans le

cadre des travaux de modernisation du tunnel de Fontenay-le-Fleury hors agglomération de la commune de Bois d�Arcy

14



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-01-14-00004

Convention communale de coordination de la

police municipale d'ELANCOURT et des forces

de sécurité de l�État 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 15



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 16



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 17



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 18



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 19



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 20



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 21



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 22



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 23



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 24



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 25



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 26



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 27



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00004 - Convention communale de coordination de la police municipale d'ELANCOURT et

des forces de sécurité de l�État 28



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-01-14-00003

Convention communale de coordination de la

police municipale de GUYANCOURT et des

forces de sécurité de l�État 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 29



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 30



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 31



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 32



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 33



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 34



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 35



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 36



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 37



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 38



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00003 - Convention communale de coordination de la police municipale de GUYANCOURT

et des forces de sécurité de l�État 39



Préfecture  des Yvelines 

78-2021-12-24-00011

Convention communale de coordination de la

police municipale de PLAISIR et des forces de

sécurité de l�État 

Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-12-24-00011 - Convention communale de coordination de la police municipale de PLAISIR et des

forces de sécurité de l�État 40



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-12-24-00011 - Convention communale de coordination de la police municipale de PLAISIR et des

forces de sécurité de l�État 41



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-12-24-00011 - Convention communale de coordination de la police municipale de PLAISIR et des

forces de sécurité de l�État 42



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-12-24-00011 - Convention communale de coordination de la police municipale de PLAISIR et des

forces de sécurité de l�État 43



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-12-24-00011 - Convention communale de coordination de la police municipale de PLAISIR et des

forces de sécurité de l�État 44



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-12-24-00011 - Convention communale de coordination de la police municipale de PLAISIR et des

forces de sécurité de l�État 45



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-12-24-00011 - Convention communale de coordination de la police municipale de PLAISIR et des

forces de sécurité de l�État 46



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-12-24-00011 - Convention communale de coordination de la police municipale de PLAISIR et des

forces de sécurité de l�État 47



Préfecture  des Yvelines  - 78-2021-12-24-00011 - Convention communale de coordination de la police municipale de PLAISIR et des

forces de sécurité de l�État 48



Préfecture  des Yvelines 

78-2022-01-14-00001

00206B438FFA220114130303-Arrêté tarifs 2022

des courses de taxi

Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00001 - 00206B438FFA220114130303-Arrêté tarifs 2022 des courses de taxi 49



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00001 - 00206B438FFA220114130303-Arrêté tarifs 2022 des courses de taxi 50



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00001 - 00206B438FFA220114130303-Arrêté tarifs 2022 des courses de taxi 51



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00001 - 00206B438FFA220114130303-Arrêté tarifs 2022 des courses de taxi 52



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00001 - 00206B438FFA220114130303-Arrêté tarifs 2022 des courses de taxi 53



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00001 - 00206B438FFA220114130303-Arrêté tarifs 2022 des courses de taxi 54



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00001 - 00206B438FFA220114130303-Arrêté tarifs 2022 des courses de taxi 55



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00001 - 00206B438FFA220114130303-Arrêté tarifs 2022 des courses de taxi 56



Préfecture  des Yvelines  - 78-2022-01-14-00001 - 00206B438FFA220114130303-Arrêté tarifs 2022 des courses de taxi 57



SGCD

78-2022-01-14-00005

Arrêté Désignation Membres CHSCT DDETS

012022-SignéAK

SGCD - 78-2022-01-14-00005 - Arrêté Désignation Membres CHSCT DDETS 012022-SignéAK 58



Direction départementale
de l’emploi du travail, et des solidarités
des Yvelines

Arrêté portant désignation des membres du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines

La directrice de l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique de l'Etat, notamment son article 16 ;

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu  le  décret  n°2011-184  du  15  février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de l'Etat;

Vu l'arrêté n° 78-2021-06-11-00002 du 11 juin 2021 relatif à la création du comité d'hygiène, de
sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités des Yvelines ;

Vu l'arrêté n° .78-2021-12-22-00010 du 22 décembre 2021 fixant la composition du comité
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la direction départementale de l’emploi,
du travail des Yvelines;

Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales
ayant obtenu des sièges au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail.

Arrête:

Article 1er

Sont  nommés  représentants  de  l'administration  au  comité  d'hygiène,  de  sécurité  et  des
conditions de travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités
des Yvelines :

- Mme Angélique KHALED, directrice départementale, présidente
- Mme Nathalie LURSON, directrice départementale adjointe
- M. Didier LACHAUD, directeur départemental adjoint
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Article 2

Sont  désignés  représentants  des  personnels  au  comité  d'hygiène,  de  sécurité  et  des
conditions de travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités/
de l’emploi, du travail, des solidarités des Yvelines :

En qualité de membres titulaires: En qualité de membres suppléants :

Mme Alexandrine FRANCOIS- FO Mme Sandrine BERTINO - FO

Mme Sylvie DEVIN - FO Mme Nathalie MENEUT - FO

M. Nicolas MONNERET - FO Mme Isabelle GAULTIER – FO

M. Frank GALEA – CGT Mme Laurence REULET - CGT

M. Mustapha KAOUACHI - CGT Mme Nathalie DE CARVALHO - CGT

Article 3

L’arrêté n° 78-2021-07-09-0002 du 9 juillet 2021 portant désignation des membres du comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail conjoint de la direction départementale de
l’emploi, du travail et des solidarités des Yvelines est abrogé.

Fait à Versailles le .

La directrice départementale
Angélique KHALED

14 janvier 2022
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